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Décision DRFIP  portant délégation   de signature en matière d’ordonnancement secondaire
pour le Pôle  Etat-Ressources  

Le directeur du Pôle Etat-Ressources de la direction régionale des Finances publiques de la
Guadeloupe, 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et

à l’action des services de l’Etat dans les régions, et les départements, modifié par le

décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des

administrateurs des Finances publiques ;

Vu  le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2012-1246 en  date  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le  décret  du 28 septembre 2017  portant  nomination  de monsieur  Guy BENSAID,

administrateur général des Finances publiques en qualité de directeur régional des

Finances publiques de Guadeloupe ;

Vu le décret du président de la République en date du 22 juillet 2020 portant nomination

de monsieur Alexandre ROCHATTE,  préfet de la  région Guadeloupe,  préfet de la

Guadeloupe,  en  outre  représentant  de  l’État  dans  les  collectivités  de  Saint-

Barthélémy et de Saint-Martin

Vu l' arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction régionale des Finances
publiques de la Guadeloupe ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 29 septembre

2017 fixant au 1er novembre 2017, la date d’installation de monsieur Guy BENSAID

dans les fonctions de directeur régional des Finances publiques de Guadeloupe ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 971-2021-10-06-00019  du 6 octobre  2021 portant délégation de

signature en matière d’ordonnancement secondaire et pour la signature des actes

relevant  du  pouvoir  adjudicateur  à  monsieur  Alban  VILMEN,  administrateur  des

Finances publiques ;

1

Direction régionale des Finances publiques

de la Guadeloupe et des Îles du Nord 

Pôle ressources
ZAC BOLOGNE CALEBASSIER
97100 BASSE-TERRE
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Décide

Article  1  –   En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  monsieur  Alban  VILMEN,  les

délégations qui lui sont conférées par arrêté   n° 971-2021-10-06-0009 du 6 octobre 2021 du

préfet de la Guadeloupe seront exercées par  pour leur service respectif:

- Mme Eléonore NOEL, inspectrice principale des Finances publiques, responsable de la

division Ressources humaines formation professionnelle et concours ;

-  Mme  Pascale  BOC,  inspectrice  principale  des  Finances  publiques,  responsable  de  la
division budget logistique immobilier ;

Pour la division Ressources humaines-EDR :

-Mme Corinne BARBOUX, inspectrice des Finances publiques de la division ;

dans le cadre des attributions du service, pour signer les pièces et documents relatifs aux
attributions du service.

Pour la division budget logistique immobilier
- M. Benoît VINCENTI, inspecteur des Finances publiques, ;

- M. Yékil GILES, inspecteur des Finances publiques, 

- Mme Michele LAMARRE, inspectrice des Finances publiques,

reçoivent délégation :

pour l’engagement,  la  liquidation et  l’ordonnancement des dépenses dans la  limite de

3 000 €, pour l’émission des titres des recettes et pour la validation des avances et des

remboursements  de  frais  de  déplacement  dans  l’application  FDD (Chorus-DT)  pour  la

validation des actes de gestion dans les applications Chorus Formulaires et Chorus Cœur ;

- M. Philippe DELEPINE, contrôleur des Finances publiques, pour la validation des actes de

gestion dans les applications Chorus Formulaires et Chorus Cœur ;

- Mme Carole CABUZEL, agent des Finances publiques, pour la validation des avances et des

remboursements de frais de déplacement dans l’application FDD (Chorus-DT) ;

Article  2  –  La  présente  décision  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs

départemental.

Basse-Terre le 07 octobre 2021

               Alban VILMEN

Administrateur des Finances publiques
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Décision DRFIP du 1er septembre 2021 portant désignation des agents habilités à
représenter l’expropriant devant les juridictions de l’expropriation 

L’administrateur général des Finances publiques,
directeur régional des Finances publiques de la Guadeloupe, 

Vu  le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles  
R.1212-12 ;

Vu  le décret  n°67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation d'acquisitions foncières  
pour  le  compte  des  collectivités  publiques  de  certains  départements,  
notamment ses articles 3 et 4. ;

Vu le décret  n° 2008-309 en date du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires  
relatives à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-707 en date du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de  
la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret  n° 2011-1612 en date du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième,
troisième et quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des
personnes publiques ;

Vu le décret  n° 2014-930 en date du 19 août 2014 relatif  aux livres Ier  et  II  de la  
cinquième partie  réglementaire  du code général  de la propriété  des  personnes  
publiques et modifiant ce code et divers textes réglementaires relatif aux première, 
deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires du code général  de la  
propriété des personnes publiques ;

Vu le  décret  n°  2012-1646  en  date  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  
budgétaire et comptable ; ;

Vu  le décret  en date du 28 septembre 2017 portant nomination de monsieur Guy  
BENSAID,  administrateur général des Finances publiques en qualité de directeur  
régional des Finances publiques de Guadeloupe ;

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction régionale des Finances
publiques de la Guadeloupe ; 

1

Direction régionale des Finances publiques

de la Guadeloupe et des Îles du Nord 

Pôle ressources
ZAC BOLOGNE CALEBASSIER
97100 BASSE-TERRE

DRFIP - 971-2021-09-01-00038 - DRFIP971-délégation de signature  Agents habilités à représenter l'expropriant devant les juridictions de

l'expropriation 1er septembre 2021-1 29



Arrête :

Article 1 – Sont désignés pour agir devant la juridiction de l'expropriation du département
de la Guadeloupe en vue de la fixation des indemnités d’expropriation et, le cas échéant,
devant la Cour d’appel compétente : 

-  au nom des services expropriants de l’État ;

-  et, sur leur demande, au nom des collectivités, établissements ou sociétés mentionnés,
selon le cas, à l'article 2 du décret n°67-568 du 12 juillet 1967, susvisé à l'article R.1212-10 du
code général de la propriété des personnes publiques ou à l'article 4 du décret n°2011-1612
du 22 novembre 2011 susvisé. 

Les fonctionnaires dont les noms suivent : 

-  monsieur  Alban VILMEN, administreur  des Finances publiques,  directeur du pôle Etat-
Ressources ;

-  madame Marie  AZOULAY administratrice  des  Finances  publiques  adjoint,  adjointe  du
directeur du pôle Etat-Ressources 

- madame Katia BIBIANO, inspectrice divisionnaire des Finances publiques,responsable de
la division « mission domaniale » ; 

- madame Fatima BALLIS, inspectrice des Finances publiques, évaluatrice ; 

- monsieur Jean-Luc AMIENS, inspecteur des Finances publiques, évaluateur ;

- monsieur Pierre RIGOBERT , inspecteur des Finances publiques, évaluateur

Article 2 –  Le présent  sera publié au recueil  des actes administratifs départemental  et
affiché dans les locaux de la direction régionale des finances publiques de la Guadeloupe.

Basse-Terre le 1er septembre 2021

Le  Directeur  régional  des  Finances
publiques, 

Administrateur  général  des  Finances
publiques
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Arrêté portant délégation de signature en matière d’évaluation domaniale
L’administrateur général des Finances publiques,

directeur régional des Finances publiques de la Guadeloupe,

Vu le code général  de la propriété des personnes publiques,  notamment ses articles D.
1212-25, D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1,et D. 4111-9;

Vu le code du domaine de l’État, notamment son article R.150-2;

Vu le décret n°67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation d’acquisitions foncières
pour le compte des collectivités publiques de certains départements, notamment  son
article 4 ;

Vu  le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’Etat  dans  les  régions  et  départements,
notamment le 3° du I de l’article 33 ;
Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 en date du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publique ;

Vu  le  décret  n°2011-1612  en  date  22  novembre  2011  relatif  aux  première,  deuxième,
troisième  et  quatrième  parties  réglementaires  du  code  général  de  la  propriété  des
personnes physiques ;

Vu le décret n°2012-1246 en date 7 novembre 2012 relatif  à  la gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le  décret  n°  2014-930  en  date  du  19  août  2014  relatif  aux  livres  Ier  et  II  de  la
cinquième partie réglementaire du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret du 28 septembre 2017 portant nomination de monsieur  Guy BENSAID,
administrateur  général  des  finances  publiques  en  qualité  de  directeur  régional  des
finances publiques de Guadeloupe ;

Vu l’arrêté du en date du 11 décembre 2009 portant création de la direction régionale
des finances publiques de la Guadeloupe ;

Vu  la décision du Directeur Général des Finances Publiques en date du 29 septembre
2017 fixant au 1er novembre 2017 la date d’installation du directeur régional des finances
publiques de la Guadeloupe ;

1

Direction régionale des Finances publiques

de la Guadeloupe et des Îles du Nord 

Pôle ressources
ZAC BOLOGNE CALEBASSIER
97100 BASSE-TERRE
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Arrête

Article 1 – Délégation générale de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans
les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de signer les avis d’évaluation
domaniale  :

Agents
Montant

Valeur locative Valeur vénale

M. Alban VILMEN 
administrateur des finances 
publiques

Mme Marie AZOULAY
administratrice des finances 
publiques adjoint

Mme Katia BIBIANO
inspectrice divisionnaire des 
finances publiques

sans limite

150 000€

150 000€

sans limite

1 000 000€

1 000 000€

Mme Fatima BALLIS
inspectrice  des finances publiques

M.Hervé MIRA
M.Pierre RIGOBERT
M.Jean-Luc AMIENS
inspecteurs des finances publiques

50 000€ 305 000€

Article 2 – Le présent arrêté prend effet le 1er septembre 2021 et sera publié au recueil des
actes administratifs.

Basse-Terre le 1er septembre 2021
Le  directeur  régional  des  Finances
publiques, 

Administrateur  général  des  Finances
publiques
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Arrêté portant délégation de signature en matière de gestion des patrimoines privés

L’administrateur général des Finances publiques,
directeur régional des Finances publiques de la Guadeloupe,

L
Vu le décret  n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,
notamment ses articles 3° du I de l’article 33,  19, 42, 43 et 44 ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 en date du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publique ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 modifié relatif  à l’organisation de la
gestion des patrimoines et de biens privés ;

Vu l'arrêté SG/SCI 971-2020-08-21-002 du 21  août 2020 accordant délégation de signature
à monsieur Guy BENSAID, directeur regional des finances publiques de la Guadeloupe,  à
l’effet  de signer,  dans la  limite  de ses  attributions et  compétences,  tous  les  actes  se
rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans
le département de la Guadeloupe ; 

Arrête

Article 1 – La délégation de signature qui est conférée à monsieur Guy BENSAID, directeur
régional des finances publiques de la Guadeloupe, par l’article 2 de  l'arrêté SG/SCI 971-
2020-08-21-002  du  21   août  2020  accordant  délégation  de  signature  à  monsieur  Guy
BENSAID à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes
se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le
département de la Guadeloupe sera exercée par monsieur Alban VIMEN directeur du pôle
Etat-Ressources.

1
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Article 2 –  En cas  d’absence ou d’empêchement,  la même délégation sera exercée par
madame  Marie  AZOULAY,  administratrice  des  finances  publiques  adjoint,  adjointe  du
directeur du pôle Etat-Ressources et par madame Katia BIBIANO, inspectrice divisionnaire
des finances publiques, responsable de la division mission domaniale.

Article 3 – En cas d’empêchement de Mme Katia BIBIANO, la même délégation de signature
sera exercée par monsieur Max GUIEBA, inspecteur des finances publiques

Article 3 – Le présent décision prend effet le 1er septembre 2021 et sera publié au recueil
des actes administratifs.

Basse-Terre le 1er septembre 2021
Pour le préfet,
Le  directeur  régional  des  Finances
publiques, 

Administrateur  général  des  Finances
publiques

2
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Arrêté du 8 octobre 2021 portant habilitation des agents de la Direction  générale des
finances publiques à effectuer le contrôle prévu à l’article L.45 F du livre des

procédures fiscales sur le territoire des collectivités d’outre-mer de Saint-Barthélémy
et de Saint-Martin

Article 1 – Par arrêté du directeur régional des finances publiques de la Guadeloupe
en  date  du  8  octobre  2021,  sont  habilités  à  effectuer  le  contrôle  dans  les
conditions prévues aux articles L.45 F et R*45 F-1 et suivants du livre des procédures
fiscales les personnes dont les noms suivent :

Mme Ketty POULLET, inspectrice divisionnaire des finances publiques
M. Loic BRUGERE, inspecteur des finances publiques ;
M. Nicolas DAMASEAU, contrôleur des finances publiques ;
Mme Brigitte LE HOUARNER , contrôleuse des finances publiques ; 
Mme Maeva EUGENE, contrôleuse des finances publiques .

Article 2 – Le présent arrêté  sera publié au recueil des actes administratifs.

Basse-Terre le 8 octobre 2021

Le  Directeur  régional  des  Finances
publiques, 

Administrateur  général  des  Finances
publiques
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Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II du code

général des impôts au 1er octobre 2021.

Ketty POULLET Brigade de contrôle et de recherche

Bertrand PERREY Brigades départementales de vérification 1 et2

Bertin FAROT PELP/PTGC

Dominique MENAPHRON Pôle de contrôle et d’expertise

Laura MONTRESOR Pôle de contrôle revenus/patrimoine

Jean-Marie SCHMIDER Pôle de recouvrement spécialisé

Sylvie LAUZE Service de publicité foncière de Basse-Terre

Akoma NZOGHE Service des impôts des particuliers Nord Basse-Terre

Rachel DURAND  Service des impôts des particulier sSud Basse-Terre

Francis MAZIN Service des impôts des particuliers Grande-Terre

Gérard PETRUS SIP/SIE Marie-Galante

Thierry CARIOU Service des impôts des entreprises Nord Basse-Terre

Carole FOURCADE Service des impôts des entreprises Sud Basse-Terre

Jean-Claude SOUARD Service des impôts des entreprises Grande-Terre

Bruno LAMBOURDIERE Trésorerie de Capesterre Belle-Eau

Richard MARCHAND Trésorerie de Pointe-Noire

Nicolas GANZER Trésorerie de Saint-Barthélémy

Bernard LOCUFIER Service de la COM de Saint-martin

L’administrateur général des Finances publiques,
Directeur régional des Finances publiques, 
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